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Vu le,. décret du 20 décembre 1943 déterminant, en matière 
fiscale, -les attributions du Commissaire de la République 
au Togo; 1 

Vu l'arrêté no 6B7 P. en date dù 8 décembre 1942 su»
primant les taxes indirecte~ adventives et modifiant les drol'ts 
fiscaux d'entré.e et d.e sortie d~s le territoire du Togo; 

Vu l'arrêlé no lB5/0. en date du 8, avril 1944 fixant le 
mode d'assiette et les règ1es de perception des droits de 
statistique du Togo sur les marchandises et animaux vivants 
à l'entrée et à la sortiej _ 

Vu l'arrêté no 4364 P. du Gouverneur Général de l'A.O.F. 
en date du 31 déœmbre 1943, modifiant en A.O,F. le ta: 
bleau des exemptions ·conditionnelles et exceptionnelles annexé 
au tarif fiscal de- sortie et créant un_ droit de statistique sur 
les envois postaux exonérés de droits de sortie, approuvé 
par le décret du, 2S mars 1944; 

le Conseil d'Administratio~ entendu·; 

Sous réserve d'approbation ministérielle, 

ARRETE: 

ARTicLE PREMIER. - Les droits de sortie institués 
par l'arrêté no 68[7 F. du 8' décembre 1942 ne &Ont 
pas applicables aux paquets-poste' et oolis postaux ex
pdrtés oontenant les produits autorisés par la régle
mentation sur les envois familiaux. '" 

ART. 2. - Le paragraphe 2 de l'article 2 de l'arrêté 
no 1~5/D. du 8 avril 1944, fixant les exemptions en 
matière de droits de statistique est modifié comme 
suit ,: 

« 20 - Les envois de niarchandises par paquets
« poste à l'exception de ceux repris au tableau ci
« après »._ 

ART. 3. - Le ta!Jleau annexé à l'arrêté du 8 avril 
1944 susvisé ,est modifié comme suit en ,ce qui con
cerne le mode d'assiette et la quotité des droits de 
statistique à p,erœvoir à la sortie: 

MARCHANDISES IMPOSABLES. 

r 

Paqu e ts-poste et colis· postaux exportés ~contenant les 
'produits autorisés par la réglementation sur les envois 
familiaux pesant: 

3 
" 

kil~grammes au plus 
3 ',kg. 001 à 5 kilogr,ammes. 
5 kg. 001 à 10 -,

10 kg. 001 à 15 - . 
15 kg. 001 à 20 -
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' . 
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ART. 4, - La taxe préwe ci-dessus es,! encaissée 
lors du dépôt des Raquets 'et oolis par l'agent chargé 
de percevoir les taxes postales suivant la même pro
cédure que ces dernières. 

Elle fait toutefois l'objet d'un compte et d'une 
rubrique spéciaux. 

Il en est de même des droits dé sortie sur les pro
duits d'origine locale autres que ceux autorisés par' 
la réglementation sur les' envois familiaux qui ne 
porurront toutefois être acceptés que dans le bureau de 
poste de Lom'é. ' 

'Le versement de la taxe de statistique et, le cas, 
échéant, des droits de sortie ainsi perçus sera effectué 
en même temps et dans la même ~orme que les autres 
tax,es- douanières perçues par k Service des postes. 

ART. 5.· - Le présent arrêté sera communiqué et 
publié: partout où besoin sera dès son apprpbation 
par le Département. 

Lomé, le 23 août 1945. 
Pour Le Commissaire de la RépUblique et p. 0>., 

Le Secrétaire Général' 
chaJ'gé 'de l'expédition des affaires 

courantes et urgentes, 
, H. GAUOILLOT. 
Approuvé par !fifre no 13.101 AE./4'd# 23 novembre 

i1945 'du ministre des colonies. ' 

ARRETE No 452 Ill. 'du 23 août 1~45: 
LE GOUvERNEUR DES 'COLONIES, 

CROIX DE GUERRE - ·MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AÙ Toao, 
Vu le décret du - 23 mars 1921 déterminant lès attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Tqgo j 

Vu ,le décret du 19 sel'tembre 1936 portant réduction de. 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 iuillet 1937; " 

Vu l'article 74 paragraphe R du décret du 30 décembre 1912 
sur le régime fir.tancier des colonies; .' 

Vu le décret du 3 novembre 1943 instaurant temporairement 
l'assimilation fiscale entre l'Afrique ·Occidentale Française 
et le ToJ!O en ce qui concerne les dr.oits fiscaux _d'entrée 
,et de sorfi~; : . 

Vu le décret du 20 décembre 1943 déterminant, en matière 
fiscale, les attributions du Commissaire de la République 
au T~goj _. . 

Vu l'arrêté no 687 F. en date du 8 décembre 1942 sup-· 
primant les taxes indirecte..; adventives·et modifiant les droits 
fiscau,",. d'entrée et de sort.ie dans le territoire du Togo; 

Vu l'arrêté no lB5(0. en 'date du 8 avril 1944 fixant le 
mode d'assiette et les règles de perception des· droits de 
statistique au. Togo ·sur les marchandises et animaux vivants 
à l'entrée et à la sortie, ensemble les textes le modifiant ou 
le complétan·t; . 

'Vu l'arrêté no 2754 F. du Gouverneur Générai de l'Afri.. 
/lue Occidentale Française en date ,du 5 octobre 1944 coniplé
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tant en Afrique Occidentale française le tableau des exemp
tions conditiorurelles et exceptionnelles annexé au tarif fiscal 
de . sortie ainSI que la liste des exemptiollS en matière de 
droit de e!atistique, approuvé par décret du 29 novembre 
.1044; ~ 

Le Conseil d'Administration entendu; 
Sous réserve d'approbation ministériell"e. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le tableau 'des exemptions 

conditionnelles -et exceptionnelles annexé au tari~ fiscal 
de soriie est complété comme suit: 

({ 70 - Les envois effectués, à titr~ gratuit, à 
« l'Entr'aide française pour la Libération. Sur déci
« sion spéciale du HautcCommissaire de la Républi
« que, la franchise peut être également accordée aux 
,{ ma(chandises et produij:s adressés à l'Entr'aide frah
« çai.e de la Libération, à titre onéreux, et en suite 
« de commandes régulières passées par cet organis
({ me }). 

ART. 2. - L'article. 2 de l'arrêté no 185/D. du 8 
avril 1944 est complété cpmme suit en ce qui con
cerne les marchandises exemptes de droit de statis
tique: . ~ 

« 12<> - Les en,"",is. aux. prisonniers de guerre, au 
« Comité de la Croix-Rouge française ainsi que les 
" enV'Ois, ayant le même caractère, effectués par les 
« enfants des écoles locales aux enfants des écoles 
« métropolitaines ». . 

«130 Les envôis èff~ctués, à titre .gratuit, à 
« l'Entr'aide française pour la Libération. Sur déci
« sion .spéciale du Haut·Commissaire de la Républi
« que, la franchise peut être égalemçnt accordée aux 
« marchandises et produits adressés à l'Entf'Aide fran
« çaÏse de la Libération, à titre onéreux, et en suite 
«de oommandes régulières. passées par' cet orga
« nisme ». -

AI<T. 3.' - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué ,partout où besoin sera, dès son appro
batioll par le Département. . . 

• 


Lomé, "le 23 août 1945. 
Pour Le Commissaire de la Républiqp.e et p.o" 

Le Secréiaire Général 
"Chargé 'de l'expédi#ott deS affaires 

courlllli8S et Ill"gel1i8s, 
H. GAUDILLOT. 

Approuvé par Ûlttre 11.0 13.101 AE.J4 'du 23 IWvembt'é 
;} 945 ttu. miniStre des coloftÛls. 

ARRETE No 453 D. du 23 =fit 1945
. LE GOUVI!RNEUR DES COLONIES, 

~OIX DE QUEAAf - MéDAILLE DE LA RtsISTANCC!J 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décrèt du 23 mars 1921 déterminant les attributiollS 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au TQgI);'

Vu le décret du 19 septembre 1936. portant réduction des 
déoenses administratives du Tojl;O_ modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décrel du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
·-des colonies, notamment l'article 14; _ 

Vu le décret du 3 novembre 1943 instaurantlemporairement 
, l'.ssimilation fiScaleeittre l'Afrique Oœidentale française 

et le Togo en ce qui. concerne les droits fiscaux d'entrée 
et de sorti~ . 

Vu le décret du 20 décembre 1943 déterminant, en matière 
fiscale, les attributions du Commissaire de la République 
au Togo; , 

Vu l'arrêté no 687 P. en date du 8 déeembre 1942 sup
primant le') ta~~ indirectes adventives et modifiant les droits 
fiscaux d'entrée et de sortie dans le territoire du Togo, en
semble tous les text.... le modifiant ou le complétant;

Vu l'arrêté no 3072 f. du Oouverneur Oénéral de l'Afrique
Occidentale française en date du 17 novembre 1944, ap)lrouvé 
par décret du 25 janvier 1945, portant modification au 
tableau Il annexé à l'arrêté général no 2510 P. 'du 17 juillet 
1942, fixant la quotité, le mode d'assiette et 1.. règles 
de perception des droits d'exportation' en Afrique Occiden
tale Française; 

Le Conseil d'Administration entendu; , 
Sous réserve d'approbation mini~riene, 

ARRETf;: . 
ARTICLE PREMIER. - Le tableau Il annexé à l'arrêté 

no 687 F. du 8 décembre 1942 est modifié aitllli qu'il 
suit: 

1 

NUMÉROS .' 
DU l'ARIP ET 

OF. LA NOMENCLA

TURE OFPIcr:u.

DÉSIGNATION DES PRODUITS 

E_' ___-.:....______________________• 

. 

CIIAPITR€ Il. - Produits' et dépouilles d'anÎmaux; 

TARIF FISCAL -
UNITÉS 

~I 
QUOTITÉ 

"DE PB.aCE,:"TlON,! oys DROITS 

33-34-35 Peaux brutes (vertes, séchées, salées. arseniquécs, etc.) ~utreS' 
36·37-38 que les peaux de reptiles: sauriens, hydr~sauriens, ophidiens. Valeur 14 Y. 

34 b-37 h Peaux ~Tutes de reptiles: sauriens. hydr~sauriens, ophidiens 

QIJATR.BMB" SECTION - Fabrications, 

de bovidés . . 100 k. brut 

25 % 

220 • 

920 à 924 c 

1 
. de reptiJes: saLJrÎens,

Peaux préparées: SImplement tan- h d . h' 
... Y rosaunens, op 1~ 

n~esl corroyées ou autrement. d' 
'Jèns ~ _. 

Autres • 
Valeur 

-
25% 
14 % 

944 h Pelleteries préparées! simplement tannées., corroyées ou au. . 
trement ~ - 25 % 

il91 à 1394 i.,lu. Tabletterie d'ivoire." • - 1 25% 

,~. 


